


Il courra à partir de l'émission de l'ordre de service de démarrage de la période de 

préparation des travaux. 

Le dossier de consultation des entreprises a été mis en ligne sur le profil d'acheteur 

Marchés Sécurisés. Une publicité a été réalisée auprès de Marchés Online ainsi que sur le 

site internet de la Communauté de communes du Pays des Herbiers. La date limite de 

remise des offres était fixée au 31 janvier 2023 à 12h00. 

Le dossier de consultation des entreprises a été retiré par 12 entreprises. Cinq offres dont 

une variante ont été remises dans le délai imparti pour le lot l. 

Après examen de la proposition, en tenant compte des critères établis, les offres sont 

notées conformément au rapport d'analyse de l'offre ci-joint. 

Les membres du Bureau, décident, à l'unanimité d': 

attribuer le lot l à la société SARL DAG, 44 320 Saint Viaud, pour un montant de 
35 664,18 € HT (solution variante) 

Cette délibération sera communiquée aux conseillers communautaires à l'occasion du 

prochain Conseil communautaire. 

Transmis en Préfecture le:  29 mars 2023

Notifié le: 

Publié électroniquement le : 29 mars 2023

/ 

Pour extrait conforme 

Christophe HOGARD, 
Président 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la 
présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la publication. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par /'application télérecours citoyens à parttr du 
site www.telerecours.fr 
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